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Pour mémoire : POINTS POSITIFS Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ŘΩŀƻǶǘ нлмл

1) Prise en compte de « la qualité architecturale et patrimoniale du 
paysage bâti et non bâti»

2) Le commerce doit pouvoir fonctionner sans sa terrasse, pour le cas 
ƻǴ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ǊŜǘƛǊŞŜ

3) 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ prise en compte du « trou ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ» 
comme référence pour le calcul de la largeur utile du trottoir, et non 
plus de «ƭΩŀȄŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ» : mais parle-t-on bien du bord de 
ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜ όƎǊƛƭƭŀƎŞ ƻǳ ƴƻƴύ? 

= Réponse : OUI, ce qui entraînera des modifications pour de 
nombreuses terrasses existantes.

4) Interdiction du chauffage au gaz sur les terrasses ouvertes ou 
fermées



POINTS NÉGATIFS Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ŘΩŀƻǶǘ нлмл

1) Réduction de la largeur minimum prévue pour la circulation des piétons: 
1,60 m au lieu de 1,80 m prévu 

dans le {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ en 2002

= Nous avons échoué à faire respecter 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ł ŞǘŜƴŘǊŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Ł мΣул Ƴ Υ

la Ville en reste à 1,60 m 

= Mais elle promet de le faire respecter «strictement » 
et même de le «sanctuariser» (Lyne Cohen-Solal, mars 2011)
/ŜŎƛ ŘŜǾǊŀƛǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŦŜǊƳŞŜǎ

ne laissant que 1,40 m de cheminement aux piétons



Dur dur dô°tre une personne ¨ mobilit® r®duite ¨ Paris...



Si le règlement est rigoureusement appliqué, 

de nombreux passe-droits vont disparaître



POINTS NÉGATIFS Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ŘΩŀƻǶǘ нлмл

2) Suppression de la largeur minimale du trottoir (2,20 m) et 

de la largeur minimale de la terrasse (0,60) jusquôici requises 

pour obtenir une autorisation. 

= La Ville est revenue en arrière :
la largeur minimale du trottoir est maintenue à 2,20 m 

et la largeur minimale de la terrasse est maintenue à 0,60 m 



Ces situation devraient 
disparaître... 

à condition que la Ville 
réussisse à faire appliquer le 

règlement



Pour mémoire

Nous demandions que dans le futur règlement :

- la largeur minimale pour le passage des piétons soit de 1,80 m

- aucune autorisation de terrasse ne puisse être accordée pour une 
largeur inférieure à 80 cm

- par conséquent, aucune terrasse ne puisse être installée sur un 
ǘǊƻǘǘƻƛǊ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 2,60 m

= Ces demandes nous ont été refusées.
Nous avons empêché une dérive supplémentaire
Ƴŀƛǎ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ƻōǘŜƴǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

par rapport à la situation actuelle 



POINTS NÉGATIFS Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ŘΩŀƻǶǘ нлмл

3) La règle du tiers remise en question

Règle du tiers : « La largeur des installations permanentes est limitée 

au maximum au tiers de la largeur utile du trottoir »

Dans le projet :  

- cette r¯gle sôappliquerait « en principe » seulement, ce qui 

ouvre à tous les arbitraires

- lôautorisation pourrait dans certains cas °tre ®tendue à 50 % du 

trottoir sans avis motivé préalable du Préfet de police

= La Ville a accepté de mentionner explicitement dans le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ tǊŞŦŜǘ ǎŜǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 



POINTS NÉGATIFS Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ŘΩŀƻǶǘ нлмл

4) La largeur des contre-terrasses ne serait plus limitée à 5 mètres 

- les places et placettesparisiennes pourraient être couvertes de 
terrasses
-Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ le jour
- plus de nuisances sonores la nuit

= La Ville est revenue en arrière et a maintenu la limite de 5 
mètres de large maximum pour les contre-terrasses



Ceci est et restera illégal : 



POINTS NÉGATIFS Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ŘΩŀƻǶǘ нлмл

рύ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Řǳ ǘƛŜǊǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ:

- seule une zone centrale de 4 mètres de large serait interdite de 
ǘŜǊǊŀǎǎŜ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŀƎŜΣ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ

-Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
choix que de circuler sur cette zone, ce qui les mettrait en danger en 
cas de passage de véhicule

= Nous avons échoué sur ce point. 
Dans les aires piétonnes (mal nommées!), 

la priorité pourra être donnée aux terrasses,
et les piétons devront se faufiler où ils pourront.



Illustration

Sur une rue de 12 mètres de large en aire piétonne, 

- selon la règle du tiers, on ne pouvait accorder que 4 mètres 
aux terrasses, et on devait réserver 8 mètres aux piétons

- selon le nouveau projet, on pourra se contenter de réserver 
4 mètres au centre pour les véhicules de secours et les 
piétons, et accorder 8 mètres aux terrasses



Ce qui risque de se généraliser 
:



Quand un camion poubelle stationne, 
les mamans avec poussette doivent patienter !

Vous avez dit rue piétonne ?



POINTS NÉGATIFS Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ŘΩŀƻǶǘ нлмл

6) Dans les aires piétonnes, ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
compte :

- possibilité de terrasses recouvrant la plus grande partie du 
trottoir
-ƭŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ƴŜ ǎŜǊǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŀōǊƛ aux PMR, qui doivent marcher sur 
la chaussée
- en cas de danger, il devient un obstacle à franchir

Les accidents comme celui de Mme K dans la rue Montorgueil 
risquent de se multiplier

= Echec sur ce point : la Ville a refusé de prendre en compte 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ ǘǊƻǘǘƻƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊǳŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎΣ 

au mépris des personnes pour qui 
le trottoir est à la fois un refuge et un obstacle 



Les piétons qui veulent se 
mettre en sécurité sont 
obligés de marcher en 
équilibre sur le bord du 

trottoir...

ou de monter précipitamment 
Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ



Ce qui sera admis dans les quartiers piétons 
risque de faire école ailleurs : 

ƭŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ 
et les piétons seront renvoyés sur la chaussée



POINTS NÉGATIFS Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ŘΩŀƻǶǘ нлмл

7) Refus de la Ville de réserver les autorisations de terrasses à des 
personnes physiques Υ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊƻƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł 
des personnes morales. 

-ǎƛ ƭΩƻƴ Ǿƻǳƭŀƛǘ responsabiliser les exploitants sur la bonne tenue 
de leur terrasse, il faudrait donner les autorisations à des personnes 
physiques uniquement (comme pour les autorisations 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴǳƛǘύ 
- ce serait aussi la seule façon ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŘǎ 

= Echec sur ce point, les autorisations continueront 
ŘΩşǘǊŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎ



POINTS NÉGATIFS Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ŘΩŀƻǶǘ нлмл

8) wŜƧŜǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩofficialiser la consultation pour avis du 
ƳŀƛǊŜ ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Or, dans certains cas, le Maire pouvait 
intervenir pour dénoncer une terrasse abusive (ex. Jacques Boutault 
dans le 2ème)

Ґ [ŀ ±ƛƭƭŜ ƴƻǳǎ ŀ ǊŀǎǎǳǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ƳŀƛǊŜ 
ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Υ 

ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜ 
(mais cet avis reste purement consultatif)



POINTS NÉGATIFS Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ŘΩŀƻǶǘ нлмл

9) Les autorisations de terrasses doivent simplement être affichées sur 
ƭŀ ǾƛǘǊƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ bƻǳǎ ŀǾƛƻƴǎ ŘŜƳŀƴŘŞ Υ

-ǳƴ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ, qui 
permettrait aux citoyens intéressés de donner leur avis
- la possibilité de consulter en ligne la base de données des 
autorisations accordées.

= La Ville a accepté de numériser toutes les autorisations 
accordées et de les rendre consultables sur Internet 
όŜƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŜƭƭŜ ƴƻǳǎ ŀ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŞƎŀƭ 

ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴύ



POINTS NÉGATIFS Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ŘΩŀƻǶǘ нлмл

10) Les chevalets « représentent des obstacles particulièrement 
dangereux ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀƭǾƻȅŀƴǘǎ Ŝǘ ǎƻƴǘΣ Ŝƴ ƻǳǘǊŜΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 
particulièrement inesthétique» όwŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩLƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
Ville de Paris, en 2004). 
Les chevalets sont actuellement interdits, mais la Ville ne réussit pas à 
faire respecter cette interdiction... alors elle les autorise. 
Qui peut croire que les chevalets ςdésormais autorisés ςseront 
ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ 
ƭΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ?

Ґ 9ŎƘŜŎ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΣ ƭŜǎ ŎƘŜǾŀƭŜǘǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊƻƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ 
Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ

ΦΦΦƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŎǊŞŘƛōƭŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ



Nous allons probablement continuer à subir ces situations :





POINTS NÉGATIFS Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ŘΩŀƻǶǘ нлмл

11) Possibilité («exceptionnellement») de laisser sur place la nuit les 
mobiliers des terrasses ouvertes, contre-terrasses et étalages. 

= La Ville a compris le risque que représentait cette disposition 
et elle est revenue en arrière. 

Tous les mobiliers des terrasses ouvertes 
ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŀƴƎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƭŀ ƴǳƛǘΦ



Ceci est et restera illégal...
Mais est-ce que ce sera pour autant réprimé ?

(pour cela, il faudrait des inspecteurs de nuit...)



POINTS NÉGATIFS Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ŘΩŀƻǶǘ нлмл

12) Les planchers seraient désormais autorisés, sur demande spéciale, 
pour les terrasses ouvertes et pour les étalages 

= Les planchers ne seront autorisés que sur les rues à forte 
déclivité et pour les contre-terrasses sur chaussée



POINTS NÉGATIFS Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ŘΩŀƻǶǘ нлмл

13) Nuisances sonores : ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ «ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ Ŝǘ ǘƻǳǘ 
particulièrement entre 22 heures et 7 heures» (article 26 du 
règlement actuel)

= L'obligation de respecter le calme entre 22h et 7h est rappelée

= En revanche, pas d'étude d'impact sonore préalable à 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜΣ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ ƘƻǊŀƛǊŜ 



POINTS NÉGATIFS Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ŘΩŀƻǶǘ нлмл

14) Les affreuses bâchesen plastique qui permettent de fermer les 
terrasses ouvertesrestaient autorisées sauf sur les Champs-Elysées

Ґ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƻōǘŜƴǳ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃŎƘŜǎ Ŝƴ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ 
dans tout Paris 

et il ne devrait donc plus y avoir que deux types de terrasses à Paris, 
les terrasses ouvertes et les terrasses fermées.



En principe, les «rideaux de douche» devraient bientôt disparaître
Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ǘŀƴǘ ƳƛŜǳȄ Η


